[image: ]


BUREAU DE L’OIM MAROC
	[bookmark: _Hlk161320733]APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT



1	Calendrier
	Numéro de référence de l’appel à manifestation d’intérêt
	

	Titre du projet 
	Programme régional de développement et de protection pour l'Afrique du Nord (RDPP NA) - Voies vers la protection : Améliorer la protection et l'inclusion sociale des migrant.e.s au Maroc


	Date de publication
	

	Date limite de dépôt des candidatures
	

	Date de début de la mise en œuvre
	



2	Site(s) : Région Tanger-Tétouan-Al Hoceima ; Région Oriental ; Région Rabat-Salé-Kénitra, Région Casablanca-Settat ; Région Fès-Meknès ; Région Marrakech-Safi ; Région Souss-Massa.

3	Secteur(s) et domaine(s) de spécialisation : Activités théâtrales, activités de vivre ensemble, activités culturelles.  

4	Entité à l’origine de la publication :
Organisation internationale pour les migrations au Maroc (OIM).

5         Contexte dans lequel s’inscrit le projet :
En 2025, le paysage migratoire du Maroc continue d’évoluer sous l’effet de dynamiques régionales complexes, des mutations géopolitiques, des défis socio-économiques et des pressions environnementales croissantes. Bien que les flux migratoires vers et à travers le pays reste relativement stable par rapport à 2024, on observe une diversification notable des profils des personnes migrantes, leurs pays d’origine ainsi que de leurs parcours.  
On observe notamment une présence croissante de femmes, de familles et d’enfants non accompagnés en mouvement parmi les personnes en mobilité. Si une majorité provient d’Afrique de l’Ouest, d’Afrique centrale et du Sahel, certaines arrivent également d’Asie. 
Pays de destination à part entière, le Maroc accueille aujourd’hui 148 152 migrants internationaux, en situation régulière ou non, ainsi que des réfugiés et des demandeurs d’asile.  
Dans ce contexte, l’OIM Maroc continue d’accompagner le gouvernement marocain en faveur d’une gouvernance migratoire à la fois ordonnée, inclusive et humaine. Néanmoins, malgré les avancées notables enregistrées ces dernières années, des défis persistent sur le terrain notamment pour les migrant.e.s en situation administrative irrégulière, dont l’accès à certains services de base, tels que la santé, l’éducation et le logement entre autres, demeure limité. 
Afin de répondre à ces enjeux, et en s’appuyant sur les partenariats existants, l’Union européenne et le ministère de l’Intérieur italien collaborent avec les acteurs marocains engagés dans le domaine de la protection pour la mise œuvre de la septième phase du Programme régional de développement et de protection pour l'Afrique du Nord (RDPP NA).   
Dans le cadre de ce projet, l’OIM Maroc à travers ses partenaires d’implémentation, dans le cadre du programme RDPP vise, entre autres, à promouvoir le vivre-ensemble et à lutter contre les discours de haine et discriminatoire. C’est dans ce cadre, que l’OIM Maroc lance cet appel d’offre pour des services culturels de promotion de vivre ensemble et d’interculturalité.  
Le théâtre constitue un puissant vecteur de dialogue, d'expression et de transformation sociale. En permettant aux participants de partager leurs expériences, de questionner les stéréotypes et de créer collectivement des récits, il contribue à renforcer la cohésion sociale et à favoriser une meilleure compréhension mutuelle entre les communautés. À travers cette initiative, l'OIM souhaite soutenir un processus de création artistique participatif qui place les jeunes au cœur de la réflexion et de la production culturelle.

6         Objectifs de la mission : 
Le présent partenariat vise à promouvoir le vivre-ensemble, le dialogue interculturel et la cohésion sociale à travers la conception et la mise en œuvre d'un projet de création théâtrale participative impliquant des jeunes marocains et migrants. 
Il sera demandé au partenaire d’assurer :  
1. Une brève analyse de terrain pour identifier les défis auxquels font face les migrants notamment en termes d’intégration, de discrimination au Maroc
2. Identification et mobilisation d'un groupe de jeunes acteurs marocains et migrants prenant part au processus de création théâtrale ;
3. Conception et animation d’atelier de théâtre, d'improvisation et d’écriture collective avec le groupe de jeunes sélectionnés visant à construire l'univers narratif, les personnages, les dialogues et les messages clés de la pièce. 
4. Élaboration et rédaction du script final de la pièce sur la base des contributions recueillies lors des ateliers.
5. Assurer la direction artistique, la mise en scène et les répétitions nécessaires à la préparation du spectacle. 
6. Produire et présenter la pièce de théâtre lors d'une représentation en avant-première à Rabat ainsi que dans quatre autres villes du Maroc (Tanger, Oujda, Casablanca et Agadir). 
7. Animer des échanges avec le public à l'issue des représentations afin de favoriser le dialogue autour des thématiques abordées. 
8. Produire un rapport du travail documentant le processus de création, les représentations, les échanges avec le public et les principaux enseignements du projet, accompagné d'une base de photographies de qualité.
 
Les approches de théâtre participatif, théâtre social, théâtre forum ou toute autre méthodologie favorisant l'implication active des participants et l'interaction avec le public seront particulièrement valorisées.

 7. Livrables : 
Au-delà de la réalisation de la pièce de théâtre et des représentations prévues, le partenaire sélectionné devra fournir les livrables suivants :
 Livrable 1 : Note de cadrage artistique et méthodologique. 
Note synthétique (5–8 pages) précisant :  
· La vision artistique proposée ; 
· Les thématiques qui seront abordées dans la pièce (vivre-ensemble, interculturalité, cohésion sociale, perceptions de la migration, lutte contre les discriminations, etc.) ;
· L'approche méthodologique retenue (théâtre participatif, théâtre forum, théâtre social ou autre approche pertinente) ;
· La méthodologie de mobilisation et d'accompagnement des participants ;
· Les modalités d'interaction avec le public ;
· Le calendrier détaillé des activités et représentations.
 
Livrable 2 : Note de conception et de documentation préparatoire
Document synthétique présentant : 
· Les principaux enseignements issus des rencontres, ateliers participatifs et échanges menés avec les jeunes participants ;
· Les éléments de contexte et de perception qui ont nourri le processus de création ;
· Les thématiques, récits et messages clés retenus pour la construction de la pièce.

Livrable 3 :  Création et production théâtrale  
· Texte du script de la pièce approuvé par l’OIM ;
· Planning des ateliers de répétition et des représentations approuvés par l’OIM ; 
· Mise en œuvre des ateliers de création, répétitions et représentations ;
· Organisation d'une représentation en avant-première à Rabat et de quatre représentations dans les villes de Tanger, Oujda, Casablanca et Agadir ;
· Animation d'échanges avec le public à l'issue des représentations.
· Livrable 4 : Rapport final de capitalisation  
Rapport narratif (10 à 15 pages maximum) comprenant :
· Une synthèse des activités réalisées ;
· Une description du processus de création artistique ;
· Les résultats obtenus et les principaux enseignements tirés du projet ;
· Une synthèse des échanges avec le public lors des représentations ;
· Les défis rencontrés et les leçons apprises ;
· Des recommandations pour de futures initiatives de promotion du vivre-ensemble à travers les arts et la culture.
Annexes :
· Fiches de présence ;
· Documentation photographique de qualité ;
· Captations vidéo ou extraits vidéo des représentations et activités ;
· Tout autre support de communication ou de valorisation produit dans le cadre du projet.

7           Budget indicatif
	31,000.00 euros.

8	Critères de sélection 

	Libellé
	Description
	Pondération

	
Pertinence et qualité de la proposition en vue d’atteindre les résultats escomptés 
	· Compréhension des objectifs de l’appel à manifestation d’intérêt et des enjeux liés au vivre-ensemble, à l’interculturalité et à la cohésion sociale ;
· Clarté, cohérence et pertinence de l’approche méthodologique proposée ;
· Adéquation des activités proposées avec les objectifs du projet et les résultats attendus ;
· Faisabilité de la proposition au regard du calendrier, des ressources mobilisées et des livrables attendus.
	


	Qualité artistique et innovation de la proposition
	• Originalité et créativité de la proposition artistique ;
• Pertinence de l’approche théâtrale retenue (théâtre participatif, théâtre forum, théâtre social ou autre approche innovante) ;
• Capacité à favoriser la participation active des jeunes et l’interaction avec le public ;
• Intégration pertinente des thématiques liées au vivre-ensemble, à l’interculturalité et à la lutte contre les discriminations ;
Caractère innovant et potentiel d’impact de la démarche proposée.
	20

	
Viabilité de l’intervention et expérience du candidat 
	• Expérience avérée dans la conception et la mise en œuvre de projets culturels et/ou théâtraux ;
• Expérience de travail avec les jeunes et dans l’animation d’ateliers participatifs ;
• Expérience de collaboration avec des acteurs institutionnels, associatifs et communautaires ;
• Capacité organisationnelle, logistique et opérationnelle à mettre en œuvre des activités dans plusieurs régions du Maroc 
· Connaissance du contexte marocain et expérience de travail sur les questions de cohésion sociale, d’interculturalité ou d’inclusion.
	20



10.                   Pièces jointes

	Description
	

	ANNEXE A – Liste de vérification des références des partenaires d’exécution
	

	ANNEXE B – Modèle de note conceptuelle
	



L’OIM se réserve le droit d’annuler des activités planifiées ou d’en définir de nouvelles, et d’en réduire ou d’en élargir la portée. Les partenaires d’exécution retenus doivent se tenir prêts à établir un budget détaillé fondé sur leur proposition dans un délai de deux semaines après avoir reçu l’avis de sélection de l’OIM.
Pour des raisons de confidentialité, l’OIM se réserve le droit de ne pas divulguer d’informations précises concernant la décision prise par son bureau. 
L’OIM se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute manifestation d’intérêt, et d’annuler le processus de sélection ou de rejeter toutes les expressions d’intérêt à tout moment, sans engager sa responsabilité auprès des partenaires d’exécution concernés. 
Pour de plus amples informations, veuillez écrire à l’adresse suivante : ydesveaux@iom.int et vrinaldi@iom.int

Directives relatives à la soumission des manifestations d’intérêt
Le présent document renferme les instructions relatives à la constitution et à la soumission des dossiers de candidature, y compris de l’annexe A (informations relatives aux partenaires d’exécution).
1. Il est demandé de répondre à l’appel à manifestation d’intérêt par courriel à l’adresse suivante, moroccoprocurement@iom.int
2. Une description détaillée de la manière dont les compétences, l’expérience, les connaissances et l’expertise des partenaires d’exécution répondent aux exigences énoncées dans l’appel à manifestation d’intérêt publié par l’OIM devra être fournie.
3. Le dossier de candidature doit contenir les documents suivants :
a. une lettre d’accompagnement ;
b. les documents demandés dans l’appel à manifestation d’intérêt
c. tout autre document pertinent.
4. Il est possible de modifier ou de retirer les candidatures par écrit, avant la date limite indiquée dans l’appel à manifestation d’intérêt. Passé ce délai, les candidatures ne pourront plus être modifiées ou retirées.
5. Les coûts relatifs à la constitution et à la soumission du dossier de candidature sont à la charge du partenaire d’exécution et l’OIM ne peut en aucun cas être tenue responsable des frais engagés. 
6. Les partenaires peuvent signaler des cas de fraude, de corruption et de manquement sur la plateforme Nous sommes tous concernés (We Are All In) de l’OIM.  
7. Toute information communiquée par écrit ou oralement aux partenaires d’exécution dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt doit être considérée comme confidentielle. Ceux-ci ne doivent pas partager ou évoquer ces informations avec un tiers sans l’approbation écrite préalable de l’OIM. Cette obligation subsiste après l’achèvement du processus de sélection, que la candidature du partenaire d’exécution ait été retenue ou non.
8. L’OIM traitera toutes les informations (ou les informations libellées comme exclusives, sensibles ou financières) communiquées par les partenaires d’exécution de manière confidentielle, et les données à caractère personnel seront traitées dans le respect des principes relatifs à la protection des données.
9. En soumettant leur candidature, les partenaires d’exécution autorisent l’OIM à partager des informations avec les personnes qui doivent en avoir connaissance aux fins de l’évaluation de la proposition et du traitement du dossier.
10. En soumettant leur candidature ou une manifestation d’intérêt, les candidats confirment leur adhésion à la déclaration de conformité de l’OIM reproduite dans le formulaire prévu à cet effet et accusent réception de la liste des pratiques interdites (pièce jointe).
11. L’OIM se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute candidature, d’annuler le processus et de rejeter toutes les candidatures, à tout moment, sans engager sa responsabilité auprès des partenaires d’exécution concernés, et sans obligation de les informer du motif de sa décision.

ANNEXE A - LISTE DE VÉRIFICATION DES RÉFÉRENCES DES PARTENAIRES D’EXÉCUTION
Les informations ci-après doivent figurer dans la réponse à l’appel à manifestation d’intérêt publié par l’OIM. 

TABLEAU 1 – PRINCIPALE EXPÉRIENCE EN TANT QUE PARTENAIRE D’EXÉCUTION AU COURS DES TROIS DERNIÈRES ANNÉES (format libre)
•	Début (mois/année)
•	Fin (mois/année)
•	Donateur/partenaire chef de file
•	Description des projets
•	Montant du contrat 
Remarques (veuillez fournir des pièces justificatives)

TABLEAU 2 – EXPÉRIENCE SIMILAIRE AU COURS DES TROIS DERNIÈRES ANNÉES (format libre)
•	Année 
•	Donateur/partenaire chef de file
•	Description des projets 
•	Montant du contrat 
•	Remarques (veuillez fournir des pièces justificatives*)

TABLEAU 3 – LISTE DES PRINCIPAUX MEMBRES DU PERSONNEL (format libre)
•	Nom
•	Fonction et qualifications
•	Nombre d’années d’expérience
Veuillez fournir un organigramme ainsi qu’un CV détaillé des membres clés de la direction et du personnel de l’organisation.

TABLEAU 4 – AUTRES INFORMATIONS (format libre)

Outre les informations demandées, les partenaires d’exécution peuvent joindre tout autre document pertinent.











 Bureau de l’OIM MAROC
Numéro de référence de l’appel à manifestation d’intérêt de l’OIM : OIM/RBT/RFQ/2026/11 
Je soussigné(e) déclare que les informations renseignées dans le présent formulaire sont exactes et que tout changement éventuel sera notifié dans les meilleurs délais :


___________________________________________________
(Signature)

Nom :
Titre :
Date :
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